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(54) Dispositif de fixation de câbles de sécurité et de travail sur les colonnes télescopiques  
d’appareils de levage de panneaux pour plafonds et murs

(57) Ce dispositif est remarquable en ce que le dis-
positif (11) est fixé à l’horizontal sur la colonne réceptrice
dans les variantes de profil de celle-ci, et est constitué
par une plaque profilée en L avec un pan horizontal (11a)
et un pan vertical (11b) reliés entre eux par une forme
centrale (11c) courbée de grand rayon, et en ce que
ladite plaque est aménagée avec deux lumières oblon-
gues (11d) parallèles et identiques formées dans la hau-
teur de la plaque, et en ce que ces lumières autorisent
le positionnement et le passage de câbles de traction et
de sécurité, lesdits câbles présentant en extrémité des
butées d’arrêt (13 - 14) venant en contact avec la face
inférieure de la plaque.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des appareils de levage et de manutention de panneaux
en matériaux bois composite, plâtres ou autres, destinés
à être positionnés aux plafonds et/ou sur le ou les murs
d’une construction.
[0002] Ces panneaux de grande dimension consti-
tuent des charges lourdes à déplacer et à positionner, et
les appareils de ce type utilisent des mâts télescopiques
montés manuellement par un treuil. Il est alors prévu un
dispositif de sécurité de câbles qui fasse, qu’en cas de
rupture du câble de traction permettant l’élévation ou
l’abaissement des colonnes constitutives du mât, un câ-
ble complémentaire de sécurité intervienne alors pour
se substituer au câble de traction en rupture. Un dispositif
de sécurité de ce type a été décrit dans le brevet français
n° 2538437, puis a été amélioré par le dispositif décrit
dans le brevet français n° 2758150 du Demandeur. Ce
brevet est exploité par le Demandeur de manière satis-
faisante. On a ainsi représenté à la figure 1 de la deman-
de, le dispositif de sécurité connu au titre de l’art antérieur
dans le brevet français n° 2758150. Il met en oeuvre un
agencement particulier avec deux câbles, l’un de traction
et l’autre de sécurité de substitution, ces deux câbles
étant bouclés et ancrés à l’une de leurs extrémités sé-
parément sur deux axes solidaires de l’extrémité infé-
rieure de la colonne terminale du mât avec des niveaux
de positionnement différents. Ainsi, le câble de sécurité
est plus long que le câble de traction, avec un montage
laissant apparaître un jeu entre son point le plus bas et
l’axe de retenue, afin de ne pas être sollicité en temps
normal. Ce câble de sécurité est maintenu en tension à
l’aide d’un ressort dont l’une des extrémités est solidaire
de la boucle du câble, et l’autre solidaire de la colonne
intérieure à l’aide d’un trou permettant l’accrochage.
[0003] Si ce dispositif est couramment utilisé par le
Demandeur, la mise en oeuvre de son montage n’est
pas toujours pratique. Le dispositif se trouve intégré à
l’intérieur de la colonne terminale du mât télescopique,
comme illustré en figure 2 du brevet français n° 2758150
précité.
[0004] Le demandeur a, dans le cadre de nouvelles
recherches, extériorisé la tension du câble de sécurité
par rapport à la colonne verticale du mat télescopique
pour faciliter le montage de l’ensemble du dispositif de
sécurité. A cet effet, cette solution a été décrite dans la
demande de brevet FR 06.055264 et a été illustrée par-
tiellement figures 2A-2B.
[0005] Le dispositif de sécurité comprend, d’une part,
une pièce d’accrochage et de fixation (1) des câbles de
traction (2) et de sécurité (3), tels qu’ils soient au même
niveau de fixation, ladite pièce d’accrochage se fixant
dans la partie inférieure réceptrice (4a) de la colonne
intérieure terminale (4) de l’ensemble télescopique et,
d’autre part, un mécanisme de mise en tension du câble
de sécurité (3), ce mécanisme étant extériorisé par rap-
port au mât télescopique et situé en regard du treuil d’en-

roulement des câbles de traction et de sécurité. La pièce
d’accrochage (1) est établie sous la forme d’une plaque
profilée présentant dans sa partie haute supérieure (1a)
dans son côté intérieur deux bornes (1b) espacées en
saillie par rapport à la base (1c) méplate de la plaque.
Chaque borne autorise le passage et la fixation des bou-
cles d’ancrage (2a) (3a) formées aux extrémités des câ-
bles de traction et de sécurité. Les boucles (2a) (3a) vien-
nent entourer les bornes précitées et sont donc mainte-
nues en tension par les câbles qui sont dirigés vers le
treuil. La partie basse (1d) de la plaque d’accrochage (1)
présente un déport (1e) vers l’intérieur, de sorte à venir
s’ancrer dans l’espace formé à cet effet sur la partie in-
férieure de la colonne intérieure terminale du mât téles-
copique.
[0006] Cette dernière solution, bien qu’intéressante,
laisse apparaître certains inconvénients quant à la tenue
des boucles d’extrémités des câbles de traction et de
sécurité, et de la plaque d’accrochage elle-même par
rapport au tube récepteur.
[0007] Les profils des colonnes télescopiques des
mâts télescopiques pour appareils élévateurs peuvent,
par ailleurs, avoir des configurations différentes en trian-
gle avec une face ouverte ou en section carrée ou rec-
tangulaire. Selon la pratique connue, les dispositifs d’ac-
crochage des câbles de sécurité et de traction doivent
tenir compte des différenciations de profils et ont des
configurations très différentes.
[0008] Aussi, un autre objectif de l’invention était de
réaliser un nouveau dispositif de fonctionnalité identique
quel que soit le profil des montants.
[0009] La démarche du demandeur a donc été de ré-
fléchir à une amélioration de la fixation desdits câbles,
et aussi à l’amplitude donnée à la trajectoire du câble de
sécurité pour lui donner davantage de mou par rapport
au câble de travail en situation de fonctionnement.
[0010] Un autre but était d’assurer une plus grande
longévité des câbles.
[0011] Face à ces différents aspects, le demandeur a
repensé le dispositif de fixation et d’accrochage des ex-
trémités des câbles de sécurité et de traction dans une
configuration optimisée.
[0012] Selon une première caractéristique, le dispositif
de fixation de câbles de sécurité et de travail sur les co-
lonnes télescopiques d’appareils de levage de panneaux
pour plafonds et murs du type comprenant une pièce
d’accrochage des câbles de traction et de sécurité se
positionnant sur la colonne intérieure du mât télescopi-
que de l’appareil est remarquable en ce que le dispositif
est fixé à l’horizontal sur la colonne réceptrice dans les
variantes de profil de celle-ci, et est constitué par une
plaque profilée en L avec un pan horizontal et un pan
vertical reliés entre eux par une forme centrale courbée
de grand rayon, et en ce que ladite plaque est aménagée
avec deux lumières oblongues parallèles et identiques
formées dans la hauteur de la plaque, et en ce que ces
lumières autorisent le positionnement et le passage de
câbles de traction et de sécurité, lesdits câbles présen-
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tant en extrémité des butées d’arrêt venant en contact
avec la face inférieure de la plaque.
[0013] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0014] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée de ma-
nière non limitative aux figures des dessins où :

- La figure 1 est une vue partielle illustrant le dispositif
de sécurité au titre de l’art antérieur décrit dans le
brevet FR 2.758.150.

- La figure 2A est une vue partielle illustrant le dispo-
sitif de sécurité dans une autre version de mise en
oeuvre selon le brevet FR 06.055264.

- La figure 2B est une vue, selon la figure 2A, de la
plaque d’accrochage des câbles de sécurité et de
traction, selon le brevet FR 06.055264.

- La figure 3 est une vue partielle illustrant le dispositif
de fixation et d’accrochage des câbles de sécurité
et de traction dans une colonne ouverte d’un montant
pour appareil élévateur, selon l’invention. La colonne
est de profil triangulaire.

- La figure 3A est une vue partielle de la plaque d’ac-
crochage elle-même en position perspective de �.

- La figure 4 est une vue en coupe illustrant le montage
du dispositif, selon les figures 3, 3A.

- La figure 5 est une vue partielle de côté montrant le
dispositif d’accrochage de câbles adapté sur colon-
ne fermée d’un montant pour appareil élévateur, la
colonne étant en profil de section carrée ou rectan-
gulaire.

- La figure 5A est une vue de la plaque d’accrochage
utilisée dans la mise en oeuvre de la figure 5.

- La figure 6 est une vue partielle illustrant l’adaptation
du dispositif de l’invention sur une colonne fermée
déployée d’un mât télescopique pour appareil élé-
vateur.

[0015] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0016] Les colonnes (10) constitutives du mât des ap-
pareils de levage et de manutention de panneaux ont un
profil ouvert ou un profil fermé et on a représenté aux
figures les deux variantes, l’une avec un profil triangulaire
ouvert, figures 3, 3A, 4, et l’autre avec le profil fermé,
figures 5, 5A, 6, à partir desquels est disposé le dispositif
d’accrochage (11) des câbles de sécurité (3) et de trac-
tion (2). Ce dispositif (11) est susceptible d’être fixé à
l’horizontal sur la colonne réceptrice dans les variantes
de profil précité. Selon l’invention, le dispositif d’accro-
chage (11) est constitué par une plaque profilée en L
avec un pan horizontal (11a) et un pan vertical (11b) re-
liés entre eux par une forme centrale (11c) courbée de
grand rayon. Cette plaque est ainsi aménagée avec deux
lumières oblongues (11d) parallèles et identiques for-
mées dans la hauteur de la plaque. Ces lumières pré-
sentent en fond supérieur et inférieur des formes (11d1)
arrondies pour un meilleur guidage des câbles et éviter

leur détérioration par raclage ainsi qu’il apparaîtra par la
suite. Ces lumières (11d) sont ainsi établies sur toute la
partie courbée (11c) mais aussi sur une partie des pans
horizontal et vertical, comme il apparaît aux figures 3A
et 5A notamment. Ces lumières ont pour fonction d’auto-
riser le passage des câbles de sécurité (3) et de traction
(2) et leur tenue, ainsi que de suivre la trajectoire d’en-
roulement desdits câbles sur les poulies (17) (figures 4
et 6) situées en partie supérieure de la colonne intermé-
diaire du mât télescopique dès lors que la colonne inté-
rieure terminale (10) réceptrice du dispositif se trouve en
fin de déploiement. La plaque profilée (11), selon l’inven-
tion, présente un pan supérieur horizontal (11a) qui est
profilé en fonction de la configuration géométrique de la
colonne réceptrice. Dans la représentation des figures
3, 3A, 4, la colonne est ouverte avec un profil triangulaire.
Ainsi, le pan (11a) horizontal en forme de talon est lui
aussi en configuration triangulaire (11a1) et vient en con-
tact avec la paroi en regard de la colonne. La plaque est
fixée par soudage, collage ou autre moyen contre les
parties en regard de la colonne. Des butées de contre
appui (12) sont disposées sur les faces intérieures de la
colonne réceptrice et permettent de stabiliser en position
la plaque. Ce profil n’est pas limitatif et on pourrait ainsi
envisager de réaliser une fente horizontale sur la colonne
pour le passage du talon de la plaque avec ou sans dé-
bordement extérieur.
[0017] Dans la variante de la colonne fermée illustrée
figures 5, 5A, 6, le pan horizontal (11a2) est rectangulaire
et s’intègre dans une fente (10a) formée sur la face ré-
ceptrice de la colonne. Il y a lieu dès lors de se référer
aux dessins pour exposer les modalités pratiques d’uti-
lisation et de fonctionnement.
[0018] Dans le cas de la colonne ouverte, figures 3,
3A, 4, les câbles de sécurité (3) et de traction (2) et le
dispositif (11) sont logés à l’intérieur de la colonne (10).
Dans le cas de la colonne fermée, lesdits câbles (2 - 3)
et le dispositif (11) sont à l’extérieur de la colonne (10).
[0019] Les câbles (2 - 3) présentent, à leurs extrémités,
des butées d’arrêt (13 - 14) surmoulées ou rapportées
ou serties et venant en contact avec la face intérieure de
la pièce (11) selon les conditions de fonctionnement et
de sollicitation. La butée d’arrêt (13) associée au câble
de traction (2) vient en contact avec la plaque. Par contre,
s’agissant du câble de sécurité (3), sa butée d’arrêt (14)
présente une boucle (14a) d’accrochage de l’extrémité
d’un ressort (15) afin d’assurer le maintien en tension de
ce câble, l’autre extrémité du ressort étant solidaire de
la partie basse de la colonne par un moyen d’ancrage
(16) de tout type approprié.
[0020] Pour des questions de standardisation de fa-
brication, il est évident que la configuration des câbles
(2 - 3) et de leurs butées d’arrêt (13 - 14) peut être iden-
tique.
[0021] Le dispositif d’accrochage (11), objet de l’inven-
tion, est applicable quel que soit le profil des colonnes,
c’est la conception particulière de ce dispositif qui est
revendiquée. Des aménagements de profils pour s’adap-
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ter aux profils des colonnes ouvertes et fermées de toute
section peuvent être prévus en fonction des besoins.
[0022] La solution de l’invention apporte de nombreux
avantages, avec une simplicité de fabrication et de mon-
tage du dispositif et surtout une meilleure sécurité.

Revendications

1. Dispositif de fixation de câbles de sécurité et de tra-
vail sur les colonnes télescopiques d’appareils de
levage de panneaux pour plafonds et murs du type
comprenant une pièce d’accrochage des câbles de
traction et de sécurité se positionnant sur la colonne
intérieure du mât télescopique de l’appareil carac-
térisé en ce que le dispositif (11) est fixé à l’hori-
zontal sur la colonne réceptrice dans les variantes
de profil de celle-ci, et est constitué par une plaque
profilée en L avec un pan horizontal (11a) et un pan
vertical (11b) reliés entre eux par une forme centrale
(11c) courbée de grand rayon, et en ce que ladite
plaque est aménagée avec deux lumières oblon-
gues (11d) parallèles et identiques formées dans la
hauteur de la plaque, et en ce que ces lumières
autorisent le positionnement et le passage de câbles
de traction et de sécurité, lesdits câbles présentant
en extrémité des butées d’arrêt (13 - 14) venant en
contact avec la face inférieure de la plaque.

2. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les lumières présentent en fond supérieur et
inférieur des formes (11d1) arrondies pour un
meilleur guidage des câbles et éviter leur détériora-
tion par raclage, et en ce que lesdites lumières (11d)
sont établies sur toute la partie courbée (11c) mais
aussi sur une partie des pans horizontal et vertical
de la plaque.

3. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la plaque profilée (11) présente un pan su-
périeur horizontal (11a) qui est profilé en fonction de
la configuration géométrique de la colonne réceptri-
ce.

4. Dispositif, selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le pan (11a) horizontal en forme de talon est
en configuration triangulaire (11a1) et vient en con-
tact avec la paroi en regard de la colonne.

5. Dispositif, selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la plaque est fixée contre les parties en re-
gard de la colonne.

6. Dispositif, selon la revendication 4, caractérisé en
ce que des butées de contre appui (12) sont dispo-
sées sur les faces intérieures de la colonne récep-
trice et permettent de stabiliser en position la plaque.

7. Dispositif, selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le pan horizontal (11a2) est rectangulaire et
s’intègre dans une fente (10a) formée sur la face
réceptrice de la colonne.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2538437 [0002]
• FR 2758150 [0002] [0003] [0014]

• FR 06055264 [0004] [0014]
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